
GE.00-30242  (F)

NATIONS
UNIES E

Conseil Économique
et social

Distr.
GÉNÉRALE

TRADE/STEEL/GE.1/2000/3/Add.1
28 janvier 2000

FRANÇAIS
Original : ANGLAIS

COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'EUROPE

COMITÉ POUR LE DÉVELOPPEMENT DU COMMERCE,
DE L'INDUSTRIE ET DE L'ENTREPRISE

GROUPE SPÉCIAL D'EXPERTS DE L'ACIER
Troisième session, 29 mars 2000
(Point 7 de l'ordre du jour provisoire)

ACTIVITÉS D'AUTRES ORGANISMES DES NATIONS UNIES
ET D'AUTRES ORGANISMES INTERNATIONAUX

DANS LE DOMAINE DE LA SIDÉRURGIE 1

Note du secrétariat

1. La présente note a pour objet d'informer le Groupe spécial d'experts de l'acier des activités
et des programmes actuellement entrepris dans le domaine de la sidérurgie par le Programme
des Nations Unies pour l'environnement (PNUE).

2. La Division Technologie, Industrie et Économie du Programme des Nations Unies pour
l'environnement étudie certains secteurs industriels à haut risque pour fournir des renseignements
sur les stratégies, politiques et techniques nécessaires à l'amélioration de la gestion de
l'environnement ainsi qu'à la prévention et la maîtrise de la pollution. L'industrie sidérurgique est
un des secteurs couverts par plusieurs activités de cette division.

                                                
1 Les données publiées dans le présent document sont reproduites telles qu'elles ont été
communiquées par les organisations intéressées et ne sauraient nécessairement être considérées
comme reflétant les opinions ou ayant l'aval du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.
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3. En juin 1997, un rapport technique sur les questions techniques et de gestion de
l'environnement dans l'industrie sidérurgique a été publié conjointement avec l'Institut
international du fer et de l'acier.

4. Le PNUE a également publié deux rapports techniques sur les normes relatives aux rejets
d'effluents dans l'industrie sidérurgique et sur les normes relatives à l'émission dans l'atmosphère
de l'industrie sidérurgique, qui recensent les normes utilisées dans les pays développés et dans
les pays en développement. Le Centre international d'échange d'informations sur les
techniques de production moins polluantes créé par le PNUE dispose d'une bonne série de
monographies sur les avantages écologiques et économiques de ces techniques. Les informations
concernant le Centre sont régulièrement mises à jour et diffusées sur le site Web à l'adresse
http://www.uneptie.org/Cp2/inf_sources/home_info.html et sur CD-ROM.

5. Le PNUE a aussi eu recours à divers moyens pour aider les industries, y compris l'industrie
sidérurgique, dans le domaine de la gestion de l'environnement, par exemple l'évaluation de la
durée de vie des produits, l'écoconception, les notifications concernant l'environnement ainsi que
les systèmes de gestion et la formation dans le domaine écologique.

6. Pour rendre compte de la situation dans certains pays en développement, le PNUE, en
coopération avec l'Institut international du fer et de l'acier, a établi un rapport sur les meilleures
pratiques et techniques pour réaliser des économies d'énergie dans le secteur de la sidérurgie
en Chine. Le rapport final sera publié à la fois en anglais et en chinois dans les premiers mois de
l'an 2000. Ce rapport vient compléter le rapport sur l'utilisation de l'énergie dans la sidérurgie que
l'Institut international du fer et de l'acier a publié en 1998.

7. À la fin de 1999, le PNUE a entrepris l'élaboration d'une directive sur l'établissement
des bilans énergétiques dans les aciéries, dans le cadre du projet du Fonds pour
l'environnement mondial.
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